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Département de la SAVOIE - Arrondissement de CHAMBÉRY 
MAIRIE DE SAINT-PIERRE-D’ENTREMONT 

Place René Cassin – 73670 - Tel. : 04 79 65 81 33 - Fax : 04 79 65 81 72 - 
contact@saintpierredentremont.org 

PROCES VERBAL de la séance du CONSEIL MUNICIPAL 
du MERCREDI 25 NOVEMBRE 2015 à 20h30 

Secrétaire de séance : G. CERUTTI 

Présents (9) : T. AO, B. BIENASSIS, L. BOCCHINO, E. CHARRIER, C. ERROUET, I. CAVALLO, 
G. CERUTTI, X. DELAPORTE,  S. SAULE 

Absents (1) : R. FONSECA 

Absents excusés (0) :  / 
Pouvoirs (0) : / 
Quorum (6) : atteint 

------------------------------------------------------------------------------------------------ 

1. Approbation du Procès-verbal de la séance précédente 
Date du conseil municipal Votant POUR CONTRE ABS Adopté ou 

rejeté 
Procès-verbal de la réunion du conseil 
municipal du 29 octobre 2015 9 7 0 2 Adopté 

Les conseillers absents lors des réunions dont le Procès-Verbal est mis à l’approbation s’abstiennent, ils ne 
peuvent se prononcer sur la conformité du Procès-Verbal avec le déroulement de la séance. 

2. Délibérations 
1- Budget annexe assainissement M49 : décision modificative n° 2  

Il s’agit d’augmenter de 15000 € le crédit des dépenses de fonctionnement - charges 
caractère général à partir du budget général pour couvrir l’augmentation de ces dépenses. 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

2- Budget principal M14 : décision modificative n° 5  
Il s’agit des modifications suivantes : 
• Trop perçu sur dotations d’état : 80 € et 55 € 
• Vol de 189 € suite au cambriolage du camping 
• Augmentation des cotisations sociales URSSAF à hauteur de 10 000 € 
• Virement 15 000 € au budget annexe M49 pour les dépenses à caractère général 
• Réduction des dépenses à caractère général pour 18 724 € 
• Réduction des dépenses imprévues de fonctionnement pour 6 600 € 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

3- Indemnités du percepteur  
La proposition porte sur I‘attribution des indemnités à 50% du montant maximal : soit 
indemnités de conseil 243,45 € et de confection des documents budgétaires 22,87 €. 
VOTE : Votants : 9 Pour : 7  Contre : 1 (T Ao)  Abst : 1 (S Saule) Adoptée 

4- SIVU de la station de St Pierre de Chartreuse le Planolet – participation financière 
aux forfaits de ski des élèves habitant la commune 
Il s’agit de prendre en charge 47 euros sur les 58 euros du forfait annuel par enfant 
habitant la commune et scolarisé à l’école communale. La commune prendra en charge la 
totalité des forfaits pour les enfants en famille d’accueil. 
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VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 
5- Délibération 2015-10-29-DEL04 retrait et Tarif assainissement collectif  

Il s’agit de rectifier le montant de la redevance agence de l’eau avant augmentation : 0,155 
€ au lieu de 0,15 €/m3 et la date de fin de période : 31 octobre au lieu de 30 octobre. 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

6- Régie du camping - prise en charge vol des 50 euros de montant de régie. 
Il s’agit de valider la prise en charge du montant du vol dans la caisse (50 € de fond de 
caisse et 139 € de recette) lors du cambriolage du camping. 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

DELIBERATIONS AJOUTEES 
7- Step de St Même – travaux d’optimisation – demande de subvention agence de l’eau 

Il s’agit de modifier le montant du projet pour la demande de subvention à l’agence de l’eau 
dans le cadre de l’appel à projet sur l’amélioration de l’assainissement (45719 € HT au lieu 
de 34517,5 € HT établi avant réception des offres). 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

8- Taxe de séjour été 2015 
Il s’agit de valider la taxe de séjour été reversée à l’office du tourisme et au conseil 
départemental (1 630,35 euros et 109,91 euros). 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

9-  Personnel – modification de la quotité de travail – ATSEM et agent au transport 
scolaire 
Il s’agit de rectifier les horaires de l’ATSEM à 89,25%, 31,24 h/sem et ceux de l’agent au 
transport scolaire à 26,50%, soit 9,28 h/sem. 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

10- Personnel – actualisation du tableau des emplois 
Il s’agit de modifier de tableau des emplois, suite à la délibération ci dessus 
VOTE : Votants : 9  Pour : 9  Contre : 0  Abst : 0    Adoptée 

3. SUJETS A TRAITER : 
o Travaux et projets en cours 

o Traversée du Bourg : CR du comité consultatif du 16 novembre. Réunion publique du 
11 décembre : présentation par la Maire et le bureau Alp’études. Les membres du 
comité consultatif seront présentés. Après la présentation en salle, les participants 
rejoindront l’exposition mise en place à la Maison Hermesende. Le buffet sera préparé 
par l’association « les Plateaux des fermes de Chartreuse » : à commander. 

o Step de St Même : modification programmée et en cours de réalisation. 
o Chauffage maison Hermesende : appel d’offre lancé le 26 novembre 2015 pour 

réponse le 28 décembre midi, travaux prévus au printemps. 
o Comptes rendus des réunions intercommunales, thématiques et commissions 

communales 
o Entretiens annuels avec les agents communaux 
o La poste : RDV avec MM Alvez, directeur de l’établissement de Pont de Beauvoisin, M 

Demole, son adjoint et M Rosset, chargé du lien avec les collectivités. La poste prévoit 
une nouvelle organisation pour que l’agent soit remplacé lors de ses absences 
programmées et en cas d’absence inopinée. La poste propose également de nouveaux 
horaires : 9h30 -12h30 et 13h30-16h00 en semaine si pas de réduction du volume total 
ou 10h00-12h30 et 13h30-16h00 en semaine en cas de réduction à 28h/sem. Samedi, 
pas de changement (9h00-12h00). Le conseil municipal ne veut pas de réduction du 
volume horaires et demande que les modifications d’horaires soient validés avec les 
habitants avant mise en place. 
Le projet de Maison des services au public avance : 3 opérateurs sont prévus Pole 
Emploi, CAF et MSA. Objectif : 1er semestre 2016.  
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Concernant la question de dépôt de fond du camping, la Poste propose une solution qui 
permet de maintenir ce dépôt de fond au bureau de St Pierre.  

o CCCC - Conseil communautaire : passage à la taxe des ordures ménagères validé. 
o CCCC – commission déchets. 
o CCCC – commission SPANC 
o PNRC – bureau : décision de prise en charge des frais de création du GFA et de 5000 € 

de parts dans l’abattoir du Fontanil 
o PNRC – CA de l’Association des Agriculteurs de Chartreuse : prise en charge de la 

première phase de l’étude sur la cantine en cuisine locale par l’AAC. 
o PNRC – séminaire sur l’agriculture et l’alimentation organisé par la Métro 

o PLUi : choix du bureau d’étude en cours. 

o Projet de territoire : les entretiens individuels et les ateliers ont démarré. 

o Conseils de hameaux :  
o tableau de suivi des demandes des habitants. 
o Préparation 2016 : Bandet le 2 avril, Fracette le 30 avril, St Même 9 avril, Bourg 9 

avril, Claret 30 avril. 

o Secrétariat – recrutements : réunion de la commission du personnel le 23 nov. 4 
candidates retenues pour des entretiens d’ici le 5 décembre. 

o Veille sociale 
o Attentats terroristes de Paris : échanges sur ces événements et analyses 

o Accueil des migrants : note et fiche de recensement distribuées aux habitants. Les élus 
souhaitent que la commune puisse elle aussi accueillir des migrants : à voir dans quels 
locaux cela pourrait être possible (Maison blanche ?). La démarche de la commune sera 
présentée en conseil communautaire. 

o Colis de noël : préparation / avancement – repas le 13 janvier au Chalet du Cirque de 
Saint-Même. 

o Bulletin municipal de décembre : le « bon à tirer » doit être prêt pour le 2 décembre. 

o Elections régionales – constitution des bureaux de vote 

o Collecte de la Banque Alimentaire  
o CDCI - Suppression du syndicat du collège des Echelles : C Vial, président de ce 

syndicat dénonce cette suppression dans le cadre de ce nouveau schéma. Le conseil 
municipal s’est déjà position pour ce SDCI et ne souhaite pas revenir sur cette position car 
c’est une structure supplémentaire qui n’apporte pas de plus value et qu’il est difficile de 
suivre (nous n’avons toujours pas les détail sur la participation communale). 

4. Délégations du conseil municipal au maire  
o Remboursement ligne de trésorerie 70 000,00 euros 
o Contrat d’emprunt pré-financement du FCTVA : 36 204 euros à taux zéro 

5. Courriers divers 
o SIAGA : compte-rendu comité de rivière du 25 septembre 
o Ministère des affaires étrangères : réponse à la délibération du conseil relative au 

partenariat commercial transatlantique 
o Lettre info ASDER 
o Lettre de M Vodoz – infiltration d’eau dans sa maison à Bazinière 
o Centre social des Pays du Guiers : saison Nomade 
o Agence Touristique : concours départemental des villes villages et maison fleuris 


